
APPEL À PROJETS PARTENARIAT ASSOCIATIF 2026
« ALLIER L’ENVIRONNEMENT ET LE SOCIAL : 

COMMENT PROMOUVOIR UNE TRANSITION ÉCOLOGIQUE ACCESSIBLE À TOUS ? »
Contexte     :  

La transition écologique s’impose aujourd’hui comme un enjeu majeur pour l’avenir de nos sociétés
et  les  populations  les  moins  favorisées  sont  les  plus  vulnérables  aux  changements  climatiques.
Pourtant,  les  promoteurs  de  pratiques  plus  respectueuses  de  l’environnement,  qu’il  s’agisse
d’alimentation, de déplacements, de consommation énergétique, sont souvent renvoyés à l’image
d’une écologie pour privilégiés et inaccessible au plus grand nombre. 

Cet appel à projets vise à favoriser l’émergence d’initiatives inclusives, concrètes et innovantes qui
démontrent  que  l’écologie  peut  être  un  levier  d’égalité,  de  solidarité  et  d’équité,  accessible  à
chacun indépendamment de ses moyens financiers, de son lieu de vie.

Objectifs     :  

• Promouvoir des actions écologiques accessibles à tous

• Réduire la vulnérabilité des plus modestes face aux aléas climatiques et environnementaux 

• Encourager des solutions locales, reproductibles et économiquement viables.

• Réduire les inégalités territoriales et sociales face aux enjeux de la transition écologique et
énergétique

Axes thématiques     :   Les projets pourront aborder, entre autres :

• Consommation responsable : accès équitable aux produits bio et/ou locaux, lutte contre le
gaspillage alimentaire, initiatives solidaires.

• Mobilité  durable :  solutions  alternatives  au  véhicule  individuel,  partagées  et  abordables
(vélo, transports collectifs, covoiturage...)

• Habitat et énergie : actions pour réduire la précarité énergétique, expérimentations autour
des énergies renouvelables collectives, sensibilisation aux éco-gestes.

• Culture, éducation et sensibilisation :  démarches pédagogiques, artistiques ou culturelles
pour mettre en valeur le lien entre écologie et justice sociale et territoriale.

Les projets retenus pourront bénéficier :

• D’un soutien financier 

• D’une mise en réseau auprès des partenaires de la DREAL avec d’autres initiatives (GRMAT,
PANO). 

• D’une valorisation via les canaux de communication de la DREAL (site internet, lettre des
asso…).



Pour qui ? • Association « loi 1901 » :
• déclarée (et à jour) en préfecture  (enregistrée au Registre National des Associations

(RNA) ;
• implantée et active sur le territoire régional.

Quand ? L’appel à projets est ouvert du 5 janvier 2026 au 28 février 2026 minuit inclus.

Combien ? En 2025, 13 projets ont été subventionnés pour un montant moyen de 4600 €.

Recevabilité
des dossiers

Critères administratifs     :  

• Un seul projet par association, déposé via le site web « Compte Asso » dans les délais
impartis, avec un dossier complet ; en correspondance avec la thématique de l’appel à
projets ;

• le projet devra être réalisé au cours de l’année 2026 
Sont exclues :

• les demandes d’aides au fonctionnement général des associations ou au paiement de
leur masse salariale ;

               Critères techniques     :  

• Pertinence du projet par rapport au thème 

• Projet concret ayant un impact écologique et social : méthode d’évaluation du projet

• Rattachement du projet à une ou plusieurs feuilles de route du plan de transformation
rég  ional  . A mentionner clairement dans le dossier

• Faisabilité technique et budgétaire (solidité financière de l’association)

• Caractère collectif, participatif et reproductible du projet

Les candidats devront soumettre (via le Cerfa disponible sur la plateforme « compte asso ») un
dossier complet comprenant :

• Une présentation du projet et de ses objectifs,

• Les publics bénéficiaires,

• Le calendrier prévisionnel, 

• Le budget du projet,

• Les partenaires associés, le cas échéant.

Comment ? Déposez votre dossier via le Compte Asso : https://lecompteasso.associations.gouv.fr/ 
1  re   étape   :  Connectez-vous sur votre compte association ou créez-le ; vérifiez ou complétez les
coordonnées et les données administratives de l’association, et téléversez les documents de
l’association. En cas de changements administratifs, vous pouvez nous contacter via la hotline :

• par mél : associations.udec.scade.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr ; 
• par  téléphone  du  lundi  au  vendredi  de  9h  à  12h  au  04.88.22.62.66. 

L’accueil téléphonique sera fermé du 22 décembre 2025 au 4 janvier 2026 inclus.

2  ème   étape   : Candidatez à l’appel à projets en choisissant le code de l’appel à projets 2026 de la
DREAL  PACA : code  490  (Si  besoin,  reportez-vous  au  mode  opératoire  suivant :
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/decouvrir-le-compte-asso)

•
3éme étape : la DREAL reviendra vers vous par mail pour complétude du dossier, si nécessaire
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